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L’illicéité d’un motif de licenciement
« contamine » les autres motifs du
licenciement

En cas d’abus non avéré d’une liberté fondamentale motivant le
licenciement  d’un  salarié,  le  licenciement  est  nul  quand  bien
même  d’autres  motifs  justifieraient  la  rupture  du  contrat  de
travail.

La Cour de cassation dans un arrêt du 29 juin 2022[1] a appliqué pour la première fois le principe du « motif
de licenciement contaminant » dans le cadre de l’usage de la liberté d’expression.

La haute juridiction considère en effet que, dès lors qu’une lettre de licenciement invoque plusieurs motifs
disciplinaires  pour  justifier  la  rupture  du  contrat  de  travail  dont  l’un  est  relatif  à  un  abus  de  liberté
d’expression par un salarié au sein d’une société, le seul fait que l’abus de cette liberté ne soit pas avéré rend
le licenciement nul quand bien même les autres motifs invoqués seraient susceptibles de constituer une cause
réelle et sérieuse de licenciement.

En effet, par principe, lorsqu’une lettre de licenciement comporte plusieurs griefs à l’encontre d’un salarié, le
juge doit examiner tous les motifs invoqués par l’employeur. La rupture du contrat de travail peut être jugée
légitime par le juge, même si l’un des motifs est jugé non réel et sérieux.

Cependant, lorsque l’un des griefs de la lettre de licenciement est tiré de l’abus par un salarié de sa liberté
d’expression, le juge doit examiner en premier ce motif. L’abus non avéré de cette liberté fondamentale rend
le licenciement nul et « contamine » les autres motifs alors même que ces derniers pourraient justifier la
décision de licenciement prise par l’employeur.

Il convient de noter que depuis les Ordonnances dites « Macron » de 2017, le juge confronté à un motif de
licenciement portant atteinte à une liberté fondamentale, est tenu d’examiner les autres motifs, dès lors qu’il a
la possibilité d’en tenir compte pour l’évaluation de l’indemnité allouée au salarié.

On rappellera en effet que la nullité du licenciement bénéficie d’une indemnisation plus avantageuse que le
licenciement sans cause réelle  et  sérieuse puisque les indemnités prévues par le  Barème Macron[2]  ne
s’appliquent pas dans ce cas de figure.
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[1] Cass. soc., 29 juin 2022, n° 20-16.060

[2] Cf. article intitulé Jeu, set et match pour les « barèmes Macron » publié sur notre Blog au mois de
décembre 2021
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